Le statut fiscal des frontaliers 

dans les conventions passées par la France.

Les travailleurs frontaliers sont ceux qui se rendent tous les jours d’un Etat dans un autre afin d’y exercer une activité. Du fait de leur statut particulier, la France leur applique souvent des dispositions dérogatoires. Des exceptions sont apportées au principe d’imposition des salaires dans l’Etat où l’activité est exercée.  Les frontaliers sont alors imposés dans leur Etat de résidence.

Un projet de proposition de directive
 a été rédigé concernant l’harmonisation « des dispositions relatives à l’imposition des revenus en relation à la libre circulation des travailleurs à l’intérieur de la Communauté ». Mais les discussions relatives à ce texte ont été suspendues en dépit des efforts de la Commission pour débloquer ce dossier, et le projet a été finalement retiré par la Commission qui l’a remplacé par une recommandation du 21 décembre 1993.

En fin de compte, en raison de l’absence d’harmonisation, ces questions relatives à la répartition des droits d’imposer relèvent de la compétence des Etats membres et des conventions fiscales. Il existe ainsi des dispositions particulières relatives aux frontaliers entre la France et l’Allemagne, la Belgique, la Suisse, l’Espagne et l’Italie. Ces conventions fiscales ont ainsi pour but de répartir la charge de l’impôt entre les Etats en vue d’éviter les doubles impositions. Dans le cas spécifique des frontaliers, il y a souvent imposition dans l’Etat de résidence mais sous réserve de certaines conditions qui doivent être remplies. Parfois même, l’Etat bénéficiaire de l’impôt doit reverser une compensation à l’autre Etat partie à la convention.

Dans cette optique, il convient d’envisager dans un premier temps les modalités d’imposition des frontaliers issues des conventions passées par la France (I), pour ensuite apprécier les différents problèmes qui peuvent en résulter (II).

I) Les modalités d’imposition des frontaliers issues des conventions internationales passées par la France

Les modalités d’imposition des frontaliers sont issues de conventions fiscales internationales : certaines définissent une zone frontalière pour l’applicabilité du statut de frontaliers (A), d’autres ont adoptées des solutions différentes (B).

A) Les conventions fiscales définissant une zone frontalière pour l’applicabilité du statut de frontaliers

Il s’agit des conventions conclues par la France avec l’Allemagne (1), la Belgique (2) et l’Italie (3).

1) L’Allemagne 

L’article 13 V a) de la convention fiscale conclue par la France avec l’Allemagne
 prévoit que « les revenus provenant du travail dépendant de personnes qui travaillent dans la zone frontalière d’un Etat contractant et qui ont leur foyer d’habitation permanent dans la zone frontalière de l’autre Etat contractant où elles rentrent normalement chaque jour ne sont imposables que dans cet autre Etat ». 

Le b) du même article précise que « la zone frontalière de chaque Etat contractant comprend les communes dont tout ou partie du territoire est situé à une distance de la frontière n’excédant pas 20 kilomètres ». 

Enfin le c) du même article étend un peu plus le bénéfice de ce régime aux frontaliers français : « le régime prévu au a) est également applicable à l’ensemble des personnes qui ont leur foyer d’habitation permanent dans les départements français limitrophes de la frontière et qui travaillent dans les communes allemandes dont tout ou partie du territoire est situé à une distance de la frontière n’excédant pas 30 kilomètres ».
2) La Belgique

L’article 11 2. c) de la convention fiscale conclue par la France avec la Belgique
 indique que « les traitements, salaires et autres rémunérations analogues reçus par un résident d’un Etat contractant qui exerce son activité dans la zone frontalière de l’autre Etat contractant et qui a son foyer d’habitation dans la zone frontalière du premier Etat ne sont imposables que dans cet Etat. La zone frontalière de chaque Etat comprend toutes les communes situées dans la zone délimitée par la frontière commune aux Etats contractants et une ligne tracée à une distance de vingt kilomètres de cette frontière, étant entendue que les communes traversées par cette ligne sont incorporées dans la zone frontalière ».
3) L’Italie

L’article 15 4. de la convention fiscale conclue par la France avec l’Italie
 précise que « les revenus provenant du travail dépendant des personnes habitant dans la zone frontalière de l’un des Etats , et travaillant dans la zone frontalière de l’autre Etat ne sont imposables que dans l’Etat dont ces personnes sont les résident. ».Le paragraphe 9 du protocole additionnel précise à cet effet que l’ « on entend par zones frontalières les régions en Italie, et les départements en France, limitrophes de la frontière ».
Finalement, la zone frontalière et le statut de frontaliers qui y est afférent va varier en fonction de la convention fiscale applicable.

B) Les conventions fiscales ayant opté pour d’autres solutions pour l’applicabilité du statut de frontaliers

Les autres solutions d’applicabilité du statut de frontaliers résultent pour l’Espagne de la justification par une attestation (1), pour la Suisse il faut envisager deux régimes distincts (2), enfin il convient de citer pour information l’hypothèse luxembourgeoise (3).

1) L’Espagne – la justification par une attestation

Le paragraphe 12 du protocole additionnel de la convention fiscale conclue par la France avec l’Espagne
 prévoit que «  les travailleurs frontaliers qui justifient de cette qualité par la production de la carte frontalière instituée par la convention particulière intervenue entre les Etats contractants ne sont imposables sur les traitements, salaires et autres rémunérations qu’ils perçoivent à ce titre que dans l’Etat contractant dont ils sont résidents ». 

2) La Suisse – l’existence de deux régimes distincts

Il ressort de la convention fiscale conclue par la France avec la Suisse
 et de l’accord entre ces deux Etats relatif à l’imposition des rémunérations des travailleurs frontaliers
 que deux régimes distincts d’imposition existent en la matière variant selon le canton concerné.

Les personnes qui résident en France et exercent leur activité dans le canton de Genève sont imposables dans ce canton et non pas en France, par dérogation aux principes applicables aux frontaliers
. Ces salaires doivent être pris en compte pour le calcul du taux effectif en France. Le canton de Genève verse par la suite une compensation aux communes françaises et fixée à 3,5% de la masse salariale.

Les personnes qui exercent leur activité salariée dans les cantons de Soleure, Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Neuchâtel, Vaud, Valais et Jura ne sont imposables en France que si elles sont résidentes de France, mais moyennant une compensation financière versée au profit de la Suisse. Cette compensation financière versée par l’Etat de résidence est égale à 4,5% de la masse totale des rémunérations brutes annuelles des travailleurs frontaliers – elle est versée à l’Etat dans lequel l’activité est exercée.

3) L’hypothèse luxembourgeoise

Malgré l’existence de nombreux frontaliers travaillant au Luxembourg et résidant en France, il n’est pas envisagé d’introduire un tel dispositif avec le Luxembourg
. L’imposition et les cotisations sociales sont donc à payer dans le pays de travail.

Après avoir décrit les modalités d’imposition des frontaliers issues des conventions fiscales passée par la France, il convient de se pencher sur leur application et de voir les difficultés qui peuvent en résulter.

II) Les difficultés issues des modalités d’imposition relatives au statut de frontaliers

Les modalités d’imposition relatives au statut des frontaliers sont sources de difficultés du fait du télescopage de différents impératifs, c’est notamment le cas pour la CSG – CRDS (A), mais il existe aussi d’autres hypothèses de conflits (B).

A) Le cas de la CSG – CRDS

Les travailleurs frontaliers français résidant en France et travaillant dans un autre Etat membre de l’Union Européenne ne doivent pas être soumis aux deux contributions que sont la Contribution Sociale Généralisée (C.S.G.) et la Contribution pour le Remboursement de la Dette Sociale (C.R.D.S.). Cette solution découle de deux arrêts de la Cour de Justice des Communautés Européennes (ci-après dénommée CJCE), Commission des Communautés Européennes c/ République Française, n° C-34/98 (C.R.D.S.) et C-169/98 (C.S.G.) du 15 février 2000
, résultant d’une action en manquement initiée par la Commission à l’encontre de la France.

Dans son raisonnement la CJCE a d’abord rappelé le principe de l’interdiction de la double imposition résultant de l’article 13 du règlement n°1408/71. Elle a ensuite appliqué ce principe aux deux contributions et a considéré qu’elles pouvaient être considérées comme des prélèvements visés par l’interdiction de double cotisation
. Finalement la CJCE tire les conséquences de ces constatations et déclare que l’application de la législation française relative à la C.S.G. et à la C.R.D.S. constitue une entrave à la liberté de circulation des travailleurs ainsi qu’à la liberté d’établissement
.

La législation française peut donc qualifier ces prélèvements d'im​pôts, la France n'en est pas moins empêchée de les prélever sur ses rési​dents frontaliers qui acquittent en France l'impôt sur leurs revenus de source étrangère.

B) Les autres difficultés

1) Les difficultés liées à la convention franco-belge

La rédaction adoptée par l’avenant du 8 février 1999 fait du régime des frontaliers un régime impératif. Une telle rédaction  vise ainsi à faire échec à la jurisprudence belge qui avait considéré que le régime d’imposition des frontaliers revêtait un caractère optionnel.


De plus, l’avenant précité a introduit une disposition originale permettant à des résidents d’un Etat qui exercent un emploi salarié dans l’autre Etat et qui y sont imposables (hors zone frontalière) de ne pas être plus mal traités que des résidents de cet Etat. Ils bénéficient ainsi de déductions personnelles, abattements ou réductions d’impôts dans les mêmes conditions en proportion de leurs rémunérations.

2) L’affaire Gilly
 : la question de la compatibilité du Traité de Rome avec la convention franco-allemande.

Dans cet arrêt la CJCE a été amenée à se prononcer sur la compatibilité entre les dispositions de la convention fiscale franco-allemande et les dispositions de l’article 48 du Traité CE relatif à la liberté des travailleurs. La Cour conclut à la compatibilité de ces dispositions en relevant que les dispositions de l’article 48 du traité CE ne s’opposent pas aux articles invoqués de la convention fiscale bilatérale, ce qui laisse à penser qu’en cas d’incompatibilité, elle aurait fait prévaloir les dispositions du traité.

Dans la présente affaire, il a été tenu compte de l’absence de mesure d’unification et d’harmonisation en matière d’impôt direct dans le cadre communautaire et de la compétence qu’ont les Etats Membres pour définir entre eux les critères de répartition des pouvoirs de taxation. De même, il a été rappelé que les conventions fiscales internationales ont pour but l’élimination des doubles impositions. En fin de compte, la CJCE constate que le caractère favorable ou défavorable du traitement concerné ne découle pas du choix des facteurs de rattachement décidés par les signataires de la convention mais du niveau d’imposition de l’Etat compétent.

En conclusion, en l’absence de disposition d’harmonisation communautaire en la matière, il est prévisible que le statut de frontaliers risque d’être source de litiges. La question repose entre les mains des Etats Membres, mais ont-ils vraiment la volonté d’abandonner une partie de leur souveraineté, car la véritable question qui se pose est celle de la compétence de la fiscalité directe ?
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